
CSA SD des Bouches du Rhône

du 16 novembre 2023

____________

Vœu au sujet de la situation du collège Giono de Marseille
13ème

proposé par la CGT Éduc’action et Force Ouvrière

Les Organisations Syndicales sont très attentives à la situation du collège Giono, Marseille 13ème.
Elles soutiennent les personnels, qui ont été contraints d’arrêter leur travail à la suite des 
nombreux incidents et d’un climat scolaire particulièrement dégradé.

Dans l’immédiat, le CSA SD demande à l’administration de reconnaître l’imputabilité au service 

des accidents du travail qui ont été déclarés ; d’accorder la protection fonctionnelle aux personnels

qui l’ont demandée ou qui la demanderont ; de prévoir une visite sur site du médecin de 

prévention.

Le CSA SD demande également de faire un diagnostic objectif des causes de ces dégradations. 

Les représentant·es du personnel sont en effet convaincu•es que ces causes sont à rechercher 

dans le manque de moyens humains et matériels que les personnels subissent.

C’est pourquoi le CSA SD demande à l’administration de répondre positivement aux 

revendications exprimées par les personnels, et notamment : d’augmenter les effectifs de vie 

scolaire, avec 5 ETP d’AED supplémentaires et un CPE à temps plein en plus ; de recruter des 

AESH en nombre suffisant pour assurer les heures notifiées ; d’assurer la présence d’un temps 

plein de l’AS et de la Psy-EN ; de demander au département l’affectation de deux agent•es 

supplémentaires ; d’accorder une deuxième part variable pour un•e deuxième PP en 6ème et en 

3ème.

A moyen terme, dans le cadre de la préparation de la RS2024, le CSA SD demande à la DSDEN 

de veiller à mettre en œuvre les moyens permettant de prévenir, à l’avenir, une nouvelle 

dégradation du climat scolaire. Il s’agit notamment de baisser les effectifs du collège, en utilisant 

pour ce collège le repère des effectifs par classe d’un collège REP+, et de prévoir une pondération

de 1,1 permettant aux personnels d’avoir un temps de concertation.

La répétition de faits portant atteinte à la santé des personnels du collège Giono démontre une 

défaillance dans le système de protection de la santé des agent·es placé·es sous l'autorité du 

Dasen et du Recteur.


